INFORMATIONS AUX RANDONNEURS

ITINERAIRE ET PASSERELLE
PIETONNE
INTERDITS D’ACCES

RISQUE IMPORTANT DE CHUTE

En raison de la dégradation de la passerelle
piétonne du sentier « du Cul de Lampe », pour
des raison de sécurité, la passerelle est
interdite d’accés jusqu'a nouvel ordre.

La réouverture de la passerelle ne pourra
intervenir qu’aprés réalisation des travaux.
Merci de votre compréhension.
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Pas a Pas du contournement : Le Morard > Le Fournel > Les Charrats > Sous le Rocher du Pin > Rocher du Pin > La
Terrasse > Cul de Lampe
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